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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Operation d'amenagement en renouvellement urbain de 340 logements, commerces et services sur le site Verlinde a Loos
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: AMENAGEMENT & TERRITOIRES
	raisonsociale: Amenagement & Territoires 
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: David
	PrenomPersonneMorale1: Laurent
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet s'inscrit sur le perimetre de la friche Verlinde, foncier de 3,4 ha localise au centre de la commune de Loos. Il s'agit d'un projet de revitalisation du quartier, dote d'une programmation mixte melant logements individuels, collectifs, commerces, services et espaces d'activites coherentes avec un projet de quartier. La friche Verlinde est caracterisee par un ensemble industriel compose de 15 batiments datant des annees 1920. A la suite de la liquidation judiciaire de l'entreprise en 2018, le site est desormais inoccupe. Les differentes constructions presentes au sein du perimetre sont caracterisees par une qualite architecturale et un etat de conservation heterogene (Annexe 22). La reinterrogation du site a fait l'objet d'une phase de concertation citoyenne en 2021 associant les habitants, les associations locales, et les autres personnes concernees afin d'evaluer les potentialites de developpement de ce secteur et de definir le contenu d'une nouvelle operation de renouvellement urbain.  A la suite d'un travail croisant dimension patrimoniale, etat du batiment et potentiel de reconversion, plusieurs batiments ont ete identifies afin d 'etre conserves entierement pour les batiments 2, 10, 3 et 4 ou partiellement pour le batiment 11. Le maintien de la cheminee, en tant que temoin du passe industriel du site est preconise. Les diverses extensions et autres batiments ont ete demolis lors de travaux prealables, realises par l'EPF, permettant ainsi d'ouvrir de nouvelles perspectives a l'interieur du site. (Annexe 24 et 26 - CR rencontre ABF). Le projet prevoit la creation de 340 logements repartis entre maisons individuelles et logements collectifs en R+4 au maximum, et 4 930m² d'activites implantes dans les batiments rehabilites au nord-est de l'operation. On recense 36% de logements en accession libre, 33% de logements intermediaires et 31% de logements locatifs sociaux. Le projet prevoit la realisation de 362 places de stationnements privees pour repondre aux besoins de l'offre residentielle. L'offre en stationnement pour les logements collectifs est integree au volume des batiments, en sous-sol ou en RDC. Pour les logements individuels, chaque logement dispose de deux places de stationnement. Le projet prevoit l'implantation de plusieurs activites dont : un tiers-lieu, l'implantation de services non definis a ce stade, l'implantation de cellules d'activites, de commerces et d'un tiers lieu. Un parking silo porte par une structure privee (cible sur Fonciariane), sur 2 niveaux integre l'offre en stationnement des programmes d'activites et de services, soit une capacite de 65 places. Une offre publique sera proposee en complements avec 16 places longitudinales amenagees en bordure de voirie.  Le projet prevoit la creation d'espaces vegetales avec notamment la plantation de 105 arbres et la conservation de 27 arbres. Le projet vise une desimpermeabilisation marquee du site avec 66% des espaces permeables (avec optimisation de la pleine terre) contre 30% actuellement. 
	ObjectifsDuProjetValeur: Le projet cherche a repondre a plusieurs objectifs repondant aux echanges entre la Ville, la MEL, l'amenageur et les phases de concertation publique (Annexe 31) :  - Desenclavement du site avec l'ouverture du projet sur son quartier et sur la ville vers les differentes amenites du centre-ville, de la gare et des parcs alentours  - La preservation et la valorisation de l'architecture patrimoniale - La proposition d'une diversite des modes d'habiter   - Proposer des activites et des services autour d'une polarite de quartier La reconversion du site engage de multiples enjeux, melant a la fois le recyclage d'un foncier urbanise, la lutte contre l'artificialisation des sols, l'amelioration du cadre de vie, la transition ecologique ou encore la reconnaissance et la valorisation d'un heritage industriel. La mise en place de ce projet a necessite une appropriation collective et un dialogue continu avec les habitants et usagers de la ville. Le devenir meme de l'ilot Verlinde a fait l'objet d'une participation citoyenne entre juin 2021 et janvier 2026.  En termes d'enjeux environnementaux, aux objectifs du projet sont de : - Desimpermeabiliser le site et inscrire le projet dans la trame verte a l'echelle communale,  - La recherche d'une densite equilibree et coherente avec le contexte existant  - La maitrise de l'effet de l'ilot de chaleur urbain grace a la reconquete des espaces verts et un parcours de l'eau plus naturel - La creation d'un urbanisme favorable a la sante et d'un cadre de vie de qualite dans un ancien environnement industriel  - Un bilan carbone exemplaire en valorisant les ressources existantes et en mettant en valeur le passe industriel du site  - L'obtention du label Ecoquartier (Annexe 30) Enfin, le projet s'inscrit dans la demarche Habitat Collectif Innovant lancee par la MEL. Cette demarche vise a construire dans une demarche d'intelligence collective, avec les acteurs du territoire. Dans ce cadre, la MEL a lance un dispositif d'appel a projets pour favoriser la qualite et l'innovation dans l'habitat collectif. Le site Verlinde a ete retenu dans le cadre de cet appel a projet.  
	DansSaPhaseTravauxValeur: Le projet prevoit la conservation des batiments 2 (atelier), 10 (cheminee) 3 et 4 (Annexe 24). Le batiment 11 sera partiellement conserve : la partie centrale du batiment 11 est debarrassee de sa couverture, les menuiseries sont supprimees pour devenir le jardin clos du tiers-lieu. L'ABF souhaite toutefois la conservation des charpentes, qui par ailleurs, participe au maintien structurel des murs peripheriques (Annexe 26 - CR echanges ABF).  Les batiments seront cures, desamiantes et rehabilites. Les autres batiments situes sur l'emprise du projet ont fait l'objet de travaux prealables de demolition engages par l'EPF, qui a realise prealablement un PEMD. Les travaux de demolition ont pu faire l'objet d'un suivi ecologue preservant les zones identifiees a enjeux : l'orpin blanc, le faucon crecelle, le Chardonneret elegant, les chiropteres et les especes exotiques envahissantes (Annexe 12 -- Etude Faune Flore Biotope). Les voiries interieures existantes seront supprimees par l'EPF du fait d'une pollution averee. Le site a fait l'objet de premiers travaux de depollution realises par l'EPF (Annexe 23). Amenagement & Territoires devra neanmoins definir et mettre en place un plan de gestion afin de completer les travaux de depollution et permettre ainsi la compatibilite entre la qualite des sols et les usages du futur projet.  Amenagements & Territoires, amenageur designe par la Ville et la MEL, realisera les travaux de viabilisation entre le T1 et le T3 2027. S'en suivra ensuite la realisation des differents chantiers, avec une premiere livraison des espaces publics prevue pour le T2 2029 et suivi d'une livraison finale au T1 2030.  Les logements seront commercialises en deux phases, avec un lancement des travaux pour la premiere phase au T2 2027 pour une duree de 24 mois et un lancement des travaux pour la seconde phase au T4 2027 pour une duree de 26 mois. La livraison de la tranche 1 est fixee pour le T2 2029 tandis que la livraison de la tranche 2 est fixee pour le T1 2030. Les activites et commerces sont compris dans la tranche 2. Le debut des travaux est prevu pour le premier trimestre 2028 pour une livraison au premier trimestre 2030, soit un total de 26 mois.  Le chantier fera l'objet d'un accompagnement par une Charte Chantier Faible Nuisance. Celui-ci s'inscrit dans une demarche globale d'economie circulaire, notamment grace au reemploi sur les espaces publics d'une partie des materiaux issus de la demolition. 
	Danssaphasedexploitation: Le projet est traverse par une voie de circulation   qui permet d'assurer la desserte des logements. Le trace est en bouclage et s'integre dans la trame viaire du quartier en reliant la rue Danton a la rue Jean-Jacques Rousseau. Il permet egalement de preserver le coeur du site aux deplacements pietons et cyclistes   , creant ainsi un espace apaise. Les nuisances sonores et la pollution atmospheriques liees a la circulation automobile seront attenuees grace a une limitation du trafic en faveur des modes de deplacements actifs, favorises par des cheminements exclusivement pietonniers ou cyclables.  Le site comprend egalement deux axes de circulation dedies aux modes doux, orientes nord-sud pour l'un et est-ouest pour l'autre. Le premier permet de relier le parvis a l'espace de nature localise au sud tandis que le second relie le boulevard de la Republique au parvis.  Les espaces publics, les voiries et les elements de la trame verte seront retrocedees au domaine public.  Les besoins en stationnements dedies aux logements seront geres sur les lots. Les stationnements dedies aux logements collectifs seront integres au volume des batiments, en sous-sol ou en rez-de-chaussee. Pour les logements individuels, chaque unite disposera de deux places de stationnement. Le stationnement des programmes d'activites sera centralise dans le parking silo accole au batiment rehabilite, offrant une capacite de 65 places. Une offre publiques complementaire sera egalement proposee avec l'amenagement de places longitudinales en bordure de voirie creee.  Le projet s'attache a limiter l'impermeabilisation des surfaces pour   favoriser l'infiltration naturelle des eaux pluviales et egalement reduire les effets de l'ilot de chaleur urbain. L'infiltration des eaux pluviales sur la parcelle s'inscrit dans la politique metropolitaine visant a atteindre un zero rejet des eaux pluviales au reseau. Le site sera ainsi desimpermeabilise, avec une surface d'espaces verts double, atteignant 66% de la surface totale contre 30% actuellement. Dans la meme logique de desimpermeabilisation, le projet s'attache a creer des espaces publics permeables et a minimiser l'emprise au sol des stationnements grace a la mise en place de stationnement en ouvrage (parking silo) et en infrastructure. Le projet prevoit l'amenagement des points d'apport volontaire, chacun equipe de 3 containers situes sur le domaine public.  Des    reflexions sont en cours concernant le mode d'approvisionnement en chaud du futur quartier avec plusieurs solutions a l'etude. Ainsi, des discussions sont engagees pour verifier la faisabilite technique du raccordement au reseau de chaleur de la MEL selon le calendrier et la livraison de celui-ci. En complement, l'etude d'opportunite realise a egalement identifie, au regard du potentiel fort en geothermie detecte sur le site, le developpement d'une solution de boucle d'eau temperee a base de geothermie mutualise sur l'ensemble de l'operation (application du code minier si necessaire)
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	apikey44: non
	textArea35446: Le projet n'est pas situe dans une ZNIEFF. (Annexe 7) La ZNIEFF de type I la plus proche est situee a 3 km, il s'agit du site des Marais d'Emmerin et d'Haubourdin et ancien depot des voies navigables de Saintes et le Petit Claire Marais (site 30013308). La ZNIEFF de type II la plus proche est situee a 2km, il s'agit du site de la Basse Vallee de la Deule entre Wingles et Emmerin (site 310013759). 
	textArea35445: Le projet est localise sur la commune de Loos, dans le departement du Nord, en region Hauts-de-France. 
	apikey4: non
	textArea46455631312: Le site n'est pas situe dans une zone couverte par un APB. L'APB le plus proche est localise a 13km, il s'agit du site de la Prairie des Willemots (site FR3800449). (Annexe 8)
	textArea5464551: Le projet est localise sur la commune de Loos, dans le departement du Nord, en region Hauts-de-France. 
	apikey5: non
	textArea6: Le projet n'est pas situe dans un parc national, une reserve naturelle ou un parc naturel regional. (Annexe 9 et 10) La reserve naturelle regionale la plus proche est situee a 11km, il s'agit du site Le Heron (site FR9300113). La reserve naturelle nationale la plus proche est situee a 30km, il s'agit de la Tourbiere alcaline de Marchiennes (site FR3600186). Le parc naturel regional le plus proche est situe a environ 26,5km, il s'agit du parc Scarpe-Escaut (site FR8000037). 
	apikey6: oui
	textArea7: Le Plan de Prevention du Bruit metropolitain a ete adopte par le Conseil metropolitain en 2022. Il permet de cartographier les zones de bruit liees au transport et aux ICPE, il definit les zones a enjeux et inventorie les actions a realisation par la collectivite pour reduire les nuisances.  Le site ne projet n'est neanmoins pas concerne par un secteur affecte par le bruit en tissu ouvert. (Annexe 18)
	apikey7: oui
	textArea8: Le site de projet est localise dans le perimetre de protection au titre des abords de monuments historique pour l'immeuble inscrit IEW6J2 (Hotel de ville) situe a 330m. Il est egalement partiellement localise dans le perimetre de protection au titre des abords de monuments historiques pour l'immeuble inscrit IHYXYS (Monument et crypte aux morts) situe a 530m. (Annexe 26) Le projet d'amenagement a neanmoins ete soumis en octobre 2024 a l'Architecte des Batiments de France qui l'a recu de facon tres favorable. L'ABF conforme que le projet est pleinement compatible avec les preconisations formulees. (Annexe 26 - Certificat de decision ABF / Annexe 26 - CR echanges ABF). A noter, les modifications suivantes ont ete integrees pour finaliser le projet en phase concours :  - Le maintien et la restauration de 2 pignons sur le site, dans leur position initiale ou ailleurs sur le site - La fermeture physique de l'ilot 2A sur la rue Danton (dispositif a creer : muret, serrurerie) - Le maintien de la maison d'angle et des deux portails adjacents.  Les demandes d'autorisations d'urbanisme feront l'objet d'avis de l'ABF. La DRAC des Hauts-de-France a par ailleurs confirmer que les travaux projetes ne semblent pas susceptibles d'affecter des elements archeologiques. (Annexe 26 - Courrier DRAC)
	apikey8: non
	textArea9: Le site n'est pas situe dans une zone humide ayant fait l'objet d'une delimitation. Le site du projet est quasiment entierement impermeabilise (70%). Il a fait l'objet de nombreux remaniements de terre par le passe. (Annexe 13)
	apikey9: oui
	textArea10: La commune de Loos est concernee par un Plan d'Exposition aux Risques Mouvements de Terrain, valant PPR. Le site de projet n'est pas compris dans la zone soumise a des mesures de prevention. (Annexe 15) Elle est egalement concernee par un Plan de Prevention des Risques Technologiques pour l'etablissement Produits Chimiques de Loos. Le site de projet n'est pas inclus dans le zonage reglementaire du perimetre d'exposition aux risques. 
	apikey12: oui
	textArea13: Le PER Mouvement de Terrain a ete approuve le 30 decembre 1994.  Le PPRT a ete prescrit sur les communes de Lille (Lomme), Loos et Sequedin le 27 avril 2010. Il a ensuite ete approuve par arrete prefectoral le 30 aout 2012. 
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	apikey11: oui
	textArea12:  Le site de projet est localise dans la zone de repartition des eaux de la nappe des calcaires carboniferes. 
	textArea11: Le site a ete exploite par la societe Verlinde puis par la societe « La cuisine par elements RV ». La societe Verlinde a ete declaree au registre des Etablissement dangereux, insalubres ou incommodes (ancienne appellation pour designer les Installations Classees pour la Protection de l'Environnement). Aucun document concernant les cessations d'activites des deux societes anciennement presentes sur le site n'a ete retrouve. Le site est identifie par la base de donnees CASIAS comme le site BASIAS NPC5906450.  Plusieurs autres sites BASIAS sont presents dans un rayon de 500m autour du site de projet. (Annexe 21) L'intervention de l'EPF de fevrier 2025 a mars 2026 a permis le retrait des sources concentrees de pollution. Le bilan de fin de travaux sera transmis a Amenagement et Territoires a la fin des travaux de depollution afin qu'ils puissent etablir le plan de gestion en coherence avec les usages du projet. 
	apikey24: non
	textArea25: Le site n'est pas situe dans un perimetre de protection rapprochee d'un captage d'eau destine a la consommation humaine ou d'eau minerale naturelle. Il est situe en dehors de l'Aire d'Alimentation des Captages du sud de Lille. 
	apikey13: non
	textArea14: Le projet n'est pas situe dans un site inscrit. Le site inscrit le plus proche est situe a environ 4 km, il s'agit du site Facade de l'Esplanade (site inscrit 59SI02). (Annexe 11)
	radio18: non
	textArea15: Le projet n'est pas situe dans un site Natura 2000. Le site le plus proche est localise a environ 12,5 km Vallee de la Lys en Belgique et le site francais le plus proche est situe a 13,5km, il s'agit du site Les Cinq Tailles (site FR3112002) (Annexe 6)
	radio19: non
	textArea16: Le projet n'est pas situe dans un site classe. Le site classe le plus est situe a environ 3,5km, il s'agit du jardin Vauban du jardin d'arboriculture et du square Daubenton. (Annexe 11)
	apikey14: oui
	textArea156454: Une consommation d'eau potable sera prevue en phase chantier et en phase exploitation du fait de la programmation de type logements et activites. Le projet prevoit la creation de parkings souterrains sur un niveau de sous-sol. L'etude realisee par Apogeo afin de determiner le niveau de la nappe permet de donner la profondeur mesuree de celle-ci, estimee a 5,58 m/sol. Ainsi, le niveau de la nappe, croise a la profondeur prevue du sous-sol, permet a ce stade d'eviter tout impact correle. (Annexe 25 - Etude d'estimation des niveaux caracteristiques des nappes) Dans le cas ou le projet se verrait doter d'une installation en geothermie liee a l'approvisionnement energetique, le projet d'amenagement appliquerait alors les procedures reglementaire dictees par le code minier. 
	apikey15: non
	textArea16555:  A ce stade du projet d'amenagement, les niveaux de parking projetes (R-1) ne viennent pas impacter les masses d'eau souterraines presentes sur le site. En effet, selon l'etude realisee par Apogeo sur la determination du niveau de la nappe, la profondeur de celle-ci est estimee a 5,58 m/sol. (Annexe 25 - Etude d'estimation des niveaux caracteristiques des nappes). Aucun impact n'est prevu a ce stade.  Dans le cas ou le projet se verrait doter d'une installation en geothermie liee a l'approvisionnement energetique, le projet d'amenagement appliquerait alors les procedures reglementaire dictees par le code minier.
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	textArea17: Une grande partie des batiments ont deja ete demolis par l'EPF dans le cadre de travaux prealables. (Annexe 24) Le projet implique de la depollution, la demolition d'une partie du batiment 11 et la rehabilitation importante des batiments restants. De ce fait, le projet est excedentaire en materiaux. Celui-ci s'engage neanmoins dans une demarche de reemploi, en sollicitant les filieres locales pour la mise en oeuvre de materiaux issus du reemploi dans les nouveaux espaces publics. Un responsable reemploi a egalement ete missionne dans le cadre du projet d'amenagement par l'amenageur. Dans le cadre des lots de construction, l'amenageur incitera les promoteurs a faire appel aux filieres locales de reemploi. 
	apikey17: oui
	textArea18: Le projet prevoit la construction de logements et de locaux dedies a l'activite ainsi que la creation d'espaces publics. Ces nouvelles constructions et amenagements necessiteront un apport de materiaux. Le projet etudie neanmoins la mise en place d'une demarche de reemploi afin d'avoir un impact significatif en termes de quantite de matiere, tel que sur les revetements de facade en brique, les revetements de sol et maconneries paysageres en briques et paves ou encore les garde-corps et portillons d'acces en serrurerie metallique de reemploi. 
	apikey45: oui
	textArea55: Le projet fait l'objet d'une reflexion autour de l'etude de l'integration de beton bas carbone et/ou de bois. L'utilisation de materiaux biosources et geosources est egalement pressenti, avec notamment l'ambition de repondre au label biosource. Il est egalement prevu d'integrer des materiaux issus de filieres de reemploi. 
	apikey18: oui
	textArea19: A l'echelle communale, les eaux usees sont traitees grace a la station d'epuration Marquette-les-Lille, d'une capacite de 555 000 Equivalent Habitant qui a ete reconsruite et renovee en 2013/2014. La station de traitement est dimensionnee pour accueillir les nouveaux besoins crees par le projet.  A l'echelle de la MEL, les besoins en eau potable sont couvert par la regie publique Sourceo ainsi que par le SMAEL (Syndicat Mixte d'adduction des Eaux de la Lys). Le projet sera raccorde aux differents reseaux en eau potable et assainissement, en etant en conformite avec la reglementation des differents documents cadres.  
	apikey20: oui
	textArea21: L'aire d'etude presente des enjeux ecologiques compris allant de negligeable a moyen. Les principaux enjeux concernent la presence de chiropteres et d'avifaune sur site  . Concernant les habitats, la flore et les differents taxons recenses, les enjeux sont identifies comme faible ou negligeable (Annexe 12 - Etude Faune Flore Biotope / Annexe 12 - Etude Faune Flore TERAO). Le site a fait l'objet de travaux de demolition et deconstruction prealables portes par l'EPF . Ces travaux ont mene a la mise en place de mesures qui permettent de limiter les perturbations et degradations sur la biodiversite avec un suivi par un ecologue lors de leur chantier. (Annexe 12 - Etude Faune Flore Biotope). A date de janvier 2026, l'orpin blanc, espece protegee, avait ete balisee lors des travaux. Elle n'a pas ete observee mais devrait l'etre au printemps 2026. Quelques arbres restent presents sur le site. Les batiments non demolis (2, 3, 4 et 11) ont conserve leurs enjeux ecologiques avec la presence de deux chiropteres observes et d'un faucon crecelle.  Le projet d'amenagement pourrait entrainer des perturbations ou des degradations de la biodiversite existante a l'issu des travaux de l'EPF neanmoins, son impact reste limite aux vues des enjeux et est cadre par la presence d'un ecologue au cote de l'amenageur A&T avec de nouvelles observations. Celles-ci seront realisees au printemps 2026 afin de connaitre les enjeux faune-flore restant sur le site apres la finalisation des travaux de depollution et de demolition realises par l'EPF (finalisation fevrier 2026  ) et la mise en place de nouvelles mesures pour accompagner le projet d'amenagement et ses travaux (Annexe 12 - Etude Faune Flore TERAO).    A noter que le projet permet une desimpermeabilisation importante du site avec une surface d'espaces verts double, atteignant 66% de la surface totale contre 30% actuellement. La creation d'espaces verts sera egalement un benefice pour la biodiversite qui pourra se developper grace a la renaturation du site. Des plantations de strates vegetales diversifiees, la permeabilisation des sols, l'implantation de nichoirs ou encore la vegetalisation et la creation de mails arbores sont des elements permettant une amplification du biotope et de la biodiversite a l'echelle du projet d'amenagement. (Annexe 31)
	apikey21: non
	textArea22: LLe projet n'est pas situe dans un site Natura 2000. Le site le plus proche est localise a environ 12,5 km Vallee de la Lys en Belgique et le site francais le plus proche est situe a 13,5km, il s'agit du site Les Cinq Tailles (site FR3112002), par ailleurs , le projet est localise en zone urbaine relativement dense sans connexion avec ces sites Natura 2000. (Annexe 6)
	apikey23: non
	textArea24: L'emprise du projet est situee sur une friche d'un ancien site industriel (Annexe 22). Le site de projet n'est donc pas un espace naturel, agricole, forestier ou maritime mais il s'agit bien d'un site industriel, prealablement construit et qui fait aujourd'hui l'objet d'un projet de renouvellement urbain. 
	apikey46: oui
	textArea56: Bien que la commune de Loos soit concernee par un Plan de Prevention des Risques Technologiques, le perimetre du projet n'est neanmoins pas localise dans le zonage reglementaire du PPRT.  Le site est toutefois identifie au titre des sites et sols pollues comme le site BASIAS NPC5906446 (Annexe 21 / Annexe 22). Les activites recensees sont la fabrication de machines d'usage general, le traitement et revetement de metaux, le commerce de gros, de detail, de desserte de carburants en magasin specialise, de depot de liquides inflammables, de carrosserie, atelier d'application de peinture sur metaux, PVC, resines, plastique et d'impregnation du bois ou application de peintures et vernis.  Le site est egalement concerne par le risque lie aux canalisations de transport de matieres dangereuses, lie au passage d'une canalisation de gaz naturel au nord du site. (Annexe 17)
	apikey25: oui
	textArea26: Le site de projet situe dans une zone potentiellement sujette aux debordements de nappe, fiabilite moyenne (Annexe 14). La pose d'un piezometre a permis la realisation d'une mesure piezometrique ponctuelle, avec une profondeur mesuree de la nappe a 5,58 m/sol soit a +18,2m NGF. (Annexe 25 - Etude d'estimation des niveaux caracteristiques de la nappe) Le projet prevoit un seul niveau de sous-sol sous une partie des batiments, destines aux stationnements. Ces mesures permettent ainsi d'ecarter, a ce stage, un impact entre le niveau de sous-sol cree et le risque de debordement de nappe.      La commune de Loos est concernee par le risque de mouvement de terrain, lie a la presence d'anciennes exploitations de craies. (Annexe 15). Elle fait l'objet d'un plan d'exposition au risques (PER) Mouvements de terrain (PER valant PPR). Le site de projet est neanmoins situe en dehors du zonage reglementaire.  Une etude geotechnique a ete realisee afin de connaitre les contraintes du terrain et pouvoir mettre en place les mesures necessaires dans le cadre du projet.   L'etude geotechnique mission G2 - AVP (Annexe 25 - Etude G2 AVP), realisee par Apogeo met en avant une liste de preconisation relatives a la creation de voirie. Les mesures sont recensees en annexe. Dans la suite des etudes a venir et dans le cas ou des prescriptions sur les futures constructions seront formulees, le projet d'amenagement s'attachera a les appliquer. 
	apikey26: non
	textArea27: Le projet n'engendre pas de risques sanitaires du fait de sa programmation (logements et activites adaptees).  
	apikey39: oui
	textArea38: Les investigations realisees sur le site ont revele des teneurs anormales en cadmium, cuivre, mercure, plomb et zinc. (Annexe 23) Les sources de pollution concentrees ont ete retirees par l'EPF et un rapport precis sera remis a l'issu de cette phase de depollution.   Des etudes complementaires (investigations, plan de gestion) seront realisees par l'Amenageur pour s'assurer de la comptabilite du site avec les usages futurs (dont la creche envisagee).  Le bilan financier du projet d'amenagement prevoit un budget particulier dedie a une depollution complementaire a la premiere phase de depollution menee par l'EPF.  A termes, le projet ne sera pas  etre concerne par des risques sanitaires.
	apikey27: oui
	textArea28: Le projet entrainera une augmentation des flux motorises du a la creation de logements et d'activites.  En phase chantier, le site accueillera le trafic lie aux etapes de viabilisation et amenagement des espaces publics et de construction des batiments.  Selon les simulations realisees par l'etude trafic (Iter, novembre / decembre 2025), les flux motorises supplementaires a affecter sont de 196 VL en heure de pointe du matin, de 210 VL en heure de pointe du soir et de 1 370 VL a la journee. Le projet entraine une augmentation moderee des vehicules mais representant neanmoins une forte evolution, consequence d'un trafic actuel globalement faible. Les flux seront organises selon une logique pendulaire, a la fois pour les futurs habitants ou pour les travailleurs et visiteurs des surfaces d'activite. A terme, les nouveaux flux engendres seront compatibles avec la trame viaire existante (Annexe 19).   
	apikey28: oui
	textArea29: Le projet pourra engendrer des nuisances temporaires en phase chantier. Le chantier sera neanmoins cadre par une charte chantier a faibles nuisances.  Le projet en phase d'exploitation n'est pas une source de bruit. 
	apikey40: oui
	textArea39: Le site est situe a proximite d'un axe ferroviaire majeur (ligne reliant Lille a Lens et Bethune). La carte strategique du bruit montre que la frange nord du site est concernee par une zone a enjeux. Il s'agit neanmoins d'une frange du site a vocation principalement d'activites. (Annexe 18)
	apikey30: non
	textArea31: Le projet n'engendrera pas d'odeurs particulieres (programmation de logements et activites).  Les odeurs potentielles engendrees en phase chantier restent negligeables. 
	apikey41: non
	textArea49: Le site de projet n'est pas concerne par des nuisances olfactives. 
	apikey29: non
	textArea30: La programmation du projet n'engendrera pas de vibration.  Des vibrations pourront etre eventuellement produites ponctuellement en phase chantier bien que les demolitions soient deja effectuees. 
	apikey42: non
	textArea51: Le projet n'est pas concerne par des vibrations. 
	apikey31: oui
	textArea32: Le projet engendrera de nouvelles emissions lumineuses liees aux usages de vie et de loisir. Le renouvellement de la friche permettra d'inscrire le projet dans un tissu urbain principalement compose de maisons de ville. Les emissions lumineuses seront principalement liees au futur eclairage public  , conformement aux normes en vigueur. 
	apikey43: oui
	textArea53: Le site est situe dans un tissu urbain faisant deja l'objet d'un eclairage et d'emissions lumineuses du fait de la typologie des alentours (maisons de ville). 
	apikey32: oui
	textArea33: Le site et sa programmation n'impliquent pas de rejet atmospherique d'origine industrielle. Les seules emissions prevues sont liees au trafic routier genere par les futurs usagers du site. L'augmentation des flux motorises peut entrainer une augmentation non significative des emissions dans l'air. (Annexe 20)
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	textArea34: Le projet n'engendre pas de rejet liquide d'origine industrielle. Il engendrera des rejets d'eaux usees et pluviales.    
	textArea54: Les eaux pluviales seront gerees a l'echelle de la parcelle du projet d'amenagement (objectif vise a la centennale), les eaux usees seront rejetees au reseau.
	apikey34: oui
	textArea35: Le projet va generer des eaux usees. Les 340 futurs logements et les surfaces d'activites engendreront des effluents qui seront collectes et raccordes au reseau d'assainissement collectif existant selon les normes en vigueur. Le raccordement sera a definir avec le bureau d'etude VRD au moment de l'AVP.  Le projet d'amenagement prevoit de gerer les eaux pluviales d'occurrence centennale. Sous reserve des complements des etudes de sol, la gestion sera une gestion alternative, orientee vers l'infiltration des eaux dans le sol (ouvrages paysagers). (Annexe 31)
	apikey35: oui
	textArea36: Le site et son projet engendreront des dechets de type menagers.  En phase chantier, des dechets complementaires seront produits, lies a la demolition partielle du batiment 11 ainsi qu'a son curage et son desamiantage . Une charte chantier sera mise en oeuvre pour les travaux de rehabilitation et permettra de cadrer notamment le tri et la gestion des dechets.  Le projet a egalement fait l'objet d'un diagnostic PEMD.  A noter que dans le cadre du projet d'amenagement, celui-ci beneficie d'un accompagnement par un AMO reemploi. Dans le cadre des lots de construction, l'amenageur incitera les promoteurs a faire appel aux filieres locales de reemploi.
	apikey36: oui
	textArea37: Le site Verlinde compte un certain nombre de constructions historiques au sein de son perimetre (Annexe 22 / Annexe 26 - CR echanges ABF). Celles-ci sont heterogenes du fait de leur qualite architecturale et leur etat de conservation. Une partie presente un interet patrimonial interessant, comme heritage de l'epoque industrielle. Certaines constructions seront neanmoins conservees et valorisees.  Le projet d'amenagement a ete soumis en octobre 2024 a l'Architecte des Batiments de France qui l'a recu de facon tres favorable. (Annexe 26 - CR echanges ABF / Annexe 26 - Certificat de decision ABF). L'ABF confirme que le projet est pleinement compatible avec les preconisations formulees. A noter, les modifications suivantes ont ete integrees pour finaliser le projet en phase concours :  - Le maintien et la restauration de 2 pignons sur le site, dans leur position initiale ou ailleurs sur le site - La fermeture physique de l'ilot 2A sur la rue Danton (dispositif a creer : muret, serrurerie) - Le maintien de la maison d'angle et des deux portails adjacents.  Les demandes d'autorisations d'urbanisme feront l'objet d'avis de l'ABF. La DRAC des Hauts-de-France a par ailleurs confirmer que les travaux projetes ne semblent pas susceptibles d'affecter des elements archeologiques (Annexe 26 - Courrier DRAC). 
	apikey37: oui
	textArea47: Initialement le site etait occupe par un usage industriel (abandonne en 2018).  Le site va faire l'objet d'un renouvellement total pour laisser place a un quartier mixte, regroupant a la fois des logements et des activites     .  Cette modification est en accord avec la modification du droit des sols gerees par le Plan Local d'Urbanisme : le site mute d'un usage precedemment economique (zonage urbain industriel - UI, au PLU2) a un usage mixte a dominante habitat (zonage UOP18).
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	textArea48: Deux projets susceptibles d'avoir des incidences cumulees ont ete identifies a proximite du projet. (Annexe 27) Le premier concerne le projet de renouvellement urbain du quartier des Oliveaux a Loos, situe a moins de 1,5km de la friche Verlinde. Il s'agit d'un projet regroupant la demolition de 5 residences, la residentialisation de 33 residences, la construction de 381 logements diversification et la requalification de plus de 7,5 ha d'espaces publics. Le projet prevoit egalement l'implantation de nouveaux equipements dont une nouvelle cite des enfants, le renforcement du pole sportif et des interventions prevues sur plusieurs groupes scolaires et sur le college Descartes. Selon le calendrier du projet diffuse par la metropole europeenne de Lille, les premieres operations de demolition ont debute en 2022 et ont continue jusqu'en 2025.  La reconstitution d'une offre commerciale et de sante a l'echelle du quartier peut avoir un impact positif cumule avec le projet de la friche Verlinde, en proposant des services supplementaires a l'echelle du quartier du fait de la proximite entre les deux projets.  Le second projet susceptible d'avoir des incidences cumulees concerne le projet urbain « Concorde », localise sur la commune de Lille, situe a environ 3km du projet de la friche Verlinde. Ce projet urbain mixte se compose des 704 demolitions et de 248 logements requalifies, comprend la creation d'une offre habitat finale entre 1500 et 1600 logements neufs, le repositionnement de l'offre de services a l'echelle du quartier et la creation d'une « cite des equipements ». Enfin, le projet prevoit la requalification d'une partie des espaces publics et la realisation d'un square, d'un parc central, d'un parkway et d'une colline de protection acoustique. Selon le calendrier de projet diffuse par la metropole de Lille, le projet a debute en 2021 avec le lancement des premieres demolitions en 2022 et l'instruction des premiers permis de construire en 2025. Les enjeux relatifs au projet concernent avant tout les milieux naturels, la pollution des sols, la pollution de l'air et le bruit d'origine routiere. A la vue des enjeux identifies, le projet Concorde est peu susceptible d'avoir des incidences cumulees avec le projet de la Friche Verlinde. 
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	textArea58: Le site a fait l'objet de travaux de demolition et deconstruction prealables portes par l'EPF. Ces travaux ont mene a la mise en place de mesures qui permettent de limiter les perturbations et degradations sur la biodiversite avec un suivi par un ecologue lors de leur chantier. (Annexe 12 - Etude Faune Flore Biotope) A date de janvier 2026, l'orpin blanc, espece protegee, avait ete balisee lors des travaux. Elle n'a pas ete observee mais devrait l'etre au printemps 2026. Quelques arbres restent presents sur le site. Les batiments non demolis (2, 3, 4 et 11) ont conserve leurs enjeux ecologiques avec la presence de deux chiropteres observes et d'un faucon crecelle. La continuite du suivi ecologique sera assuree par Amenagement et Territoires. (Annexe 12 - Etude Faune Flore TERAO)
	textArea50: Realisation d'etudes complementaires en cours ou a venir :  - Realisation d'une etude Bilan Carbone a l'echelle du projet d'amenagement  - Complement de l'etude Faune Flore avec la realisation d'une visite de terrain au printemps 2026 avec un volet sur les chiropteres (dont passage nocturne) (Annexe 12) - Etude geotechnique et infiltration en cours  (Annexe 25 ) Reemploi :  (Annexe 31) - Reemploi de briques dans les espaces publics - Responsable reemploi missionne  - Adhesion de Kaufman & Broad au programme « Booster du reemploi »  Gestion des eaux pluviales :  - Limitation de l'impermeabilisation des surfaces pour favoriser l'infiltration naturelle  - Calcul du tamponnement pluvial pour une occurrence centennale  Energie :  - Le projet vise la RE2020 seuil 2025 avec un objectif 2028.  - Objectif ENR du projet de 70% (RCU ou geothermie selon le planning d'extension du RCU) Pollution :  - Realisation d'un plan de gestion par Amenagement & Territoires  Chantier :  - Accompagnement du chantier par une Charte Chantier Faible Nuisance Geotechnique - relatif a la voirie : (Annexe 25 ) Partie superieure des terrassements - preconisations generales - Decapage des horizons superficiels (remblais) sur une epaisseur de 0,6m environ  - Pose prealable d'un geotextile sur les fonds de fouille et les parois de la fouille  - Mise en oeuvre d'un materiau de substitution immediatement apres la realisation des terrassements pour eviter la decompression des fonds de fouille et leur exposition aux intemperies  - Du fait des sols encaissants assez peu permeables, il pourra etre necessaire de realiser des formes de pentes pour eviter toutes stagnations d'eau  Predimensionnement de la couche de forme - preconisations generales - Mise en oeuvre des materiaux sur une epaisseur minimale de 55 a 60cm avec geotextile prealable sur le fond de fouille et les parois de la fouille  - Il est recommande de s'orienter vers une structure de voirie de type « souple » a base de materiaux hydrocarbones (type grave bitume). L'epaisseur des couches de structure doit etre definie selon le trafic retenu.  Risques naturels : (Annexe 25 - Etude d'estimation des niveaux caracteristiques de la nappe) - Remontee de nappe : la pose d'un piezometre a permis la realisation d'une mesure piezometrique ponctuelle, avec une profondeur mesuree de la nappe a 5,58 m/sol soit a +18,2m NGF. Le projet prevoit un seul niveau de sous-sol sous une partie des batiments, destines aux stationnements.  Biodiversite : (Annexe 12 - Etude Faune Flore TERAO)  - Actualisation des enjeux lies aux chiropteres par la realisation de deux etudes complementaires dediees sur S1 2026 - Conserver dans le projet les espaces vegetalises preserves par l'EPF et les proteger durant les travaux  - Conserver dans les batiments existants les gites utilises par la pipistrelle commune et l'oreillard roux ainsi que les acces a ces gites  - Proteger les arbres conserves durant le chantier  - Adapter le planning d'intervention hors periode sensible pour la faune  - Mettre en oeuvre des bonnes pratiques durant les travaux permettant de supprimer les cavites pieges mortelles pour la faune et limiter le derangement  - Realiser les interventions sur les batiments en limitant les risques d'impact sur les chauves-souris  - Realiser un suivi ecologique pendant la phase chantier notamment lors des etapes sensibles (EG Refection de toitures, pose de gite...) - Integrer au batiment des gites a destination des especes synanthropiques presentes sur site - Installer dans les espaces verts des gites favorables a la faune presente  - Recreer dans le projet paysager des habitats favorables a la faune du site : essences indigenes melliferes, fructiferes, creation de corridors, semis de plantes hotes : 105 arbres plantes + desimpermeabilisation pour atteindre 66% d'espaces permeables  - Mettre en place un eclairage respectueux de la biodiversite  - Lutter contre la propagation des EVEE durant le chantier et en exploitation  - Realisation, en exploitation, un suivi ecologique du site pour suivre l'efficacite des mesures mises en oeuvre 
	textArea52: Au regard de la programmation du projet et des enjeux environnementaux du site nous pensons qu'il n'est pas necessaire de realiser une etude d'impact globale pour le projet. En effet, les enjeux environnementaux ont ete bien environnes par les differents acteurs du projet l'EPF dans un premier temps (demolition et depollution prealable avec suivi ecologue) puis par l'amenageur Amenagement et Territoires qui lance les etudes complementaires : geotechniques (Annexe 25), depollution, ecologue (Annexe 12), energie, bilan carbone, etude trafic (Annexe 19) notamment. L'ABF a d'ores et deja ete consulte sur le projet. (Annexe 26) L'amenageur est egalement accompagne d'un AMO developpement durable et une equipe de MOE qui vont l'aider a traduire les differentes mesures de ces etudes dans le projet.  Par ailleurs, le projet permet la valorisation d'une friche enclavee et polluee a travers la creation d'un projet urbain, repondant aux besoins de la commune et de la MEL en termes de creation de logements, y compris des logements sociaux, des activites et services et l'amenagement d'espaces publics qualitatif. Le projet permet egalement une desimpermeabilisation importante du site avec une surface d'espaces verts double, atteignant 66% de la surface totale contre 30% actuellement. La creation d'espaces verts sera egalement un benefice pour la biodiversite qui pourra se developper grace a la renaturation du site. Des plantations de strates vegetales diversifiees, la permeabilisation des sols, l'implantation de nichoirs ou encore la vegetalisation et la creation de mails arbores sont des elements permettant une amplification du biotope et de la biodiversite a l'echelle du projet d'amenagement. La vegetalisation et la desimpermeabilisation du site sont egalement benefiques quant a la limite du risque de surchauffe urbaine. Enfin, le projet d'amenagement permet une reelle valorisation de l'histoire industrielle de la commune, notamment grace a la preservation d'elements clefs (la brique et la cheminee). L'ensemble des sujets environnementaux et de developpement durable sont cadres par le label d'Etat Ecoquartier, assurant ainsi un suivi dans le temps des ambitions et des mesures environnementales. (Annexe 31)
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